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Toulon, le 12 janvier 2024 
 N°008/2024 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
interdisant temporairement la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage autour des stations 
de l’état initial de l’environnement des zones de l’appel d’offres n°6 portant sur l’implantation de deux 

parcs d’éoliennes flottantes au large de la Narbonnaise et du Golfe de Fos 
 et de leurs raccordements à terre 

ANNEXE : deux annexes. 

Le préfet maritime de la Méditerranée, 

Vu le code pénal et notamment ses articles 131-13 et R. 610-5 ; 

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5242-2 et L. 5243-6 ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ; 

Vu le décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la formation à la 
conduite des bateaux de plaisance à moteur ; 

Vu le décret n° 2016-1108 du 11 août 2016 portant création de recueils d’actes administratifs des 
préfectures maritimes sous forme électronique ; 

Vu l’arrêté interpréfectoral n° 48/2021 du 25 mars 2021 relatif à la Zone Maritime et Fluviale de 
Régulation du Grand Port Maritime de Marseille, à la réglementation du Service de Trafic Maritime et à 
diverses mesures relatives à la sûreté au sein du Grand Port Maritime de Marseille ; 

Vu l'arrêté du préfet maritime de la Méditerranée n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la 
navigation et la pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de 
Méditerranée ; 

Vu l’arrêté du préfet maritime de la Méditerranée n° 123/2019 du 03 juin 2019 fixant le cadre général du 
mouillage et de l’arrêt des navires dans les eaux intérieures et territoriales françaises de Méditerranée ; 

Vu l’arrêté du préfet maritime de la Méditerranée n°111/2021 du 27 mai 2021 portant autorisation 
temporaire de la zone économique exclusive pour l’installation de trois plateformes flottantes au bénéfice de 
la société AKROCEAN ; 

Vu l’arrêté du préfet maritime de la Méditerranée n° 239/2023 du 28 juillet 2023 portant délégation de 
signature ; 

Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône n°196/2023 du 27 novembre 2023 portant autorisation 
d’occupation temporaire du domaine public maritime au large du Golfe de Fos au profit de l’institut de 
recherche Chorus ;  
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Vu l’arrêté du préfet de l’Aude n°DDTM-SLAMT-2023-042 du 5 décembre 2023 portant autorisation 
d’occupation du domaine public maritime naturel au large de la commune de Gruissan au profit de 
l’institut de recherche Chorus ; 

Vu l’arrêté du préfet maritime de la Méditerranée n°007/2024 du 12 janvier 2024 portant autorisation 
unique pour l’installation et l’exploitation d’équipements de recherche dans la zone économique 
exclusive et sur le plateau continental au bénéfice de l’institut de recherche CHORUS; 

Vu la décision du préfet maritime de la Méditerranée n°48/2023 du 27 octobre 2023 portant autorisation 
d’une campagne de recherche scientifique marine au profit de la société BRLi ; 

Vu les avis favorables des commissions nautiques locales du 17 novembre et du 22 décembre 2023 ; 

Considérant qu'il importe pour des raisons de sécurité d’édicter des mesures de police du plan d’eau 
compte tenu de l’installation de stations sous-marines dans le cadre des campagnes de l’état initial de 
l’environnement des zones de l’appel d’offres n°6 portant sur l’implantation de deux parcs d’éoliennes 
flottantes au large de la Narbonnaise et du Golfe de Fos et de leurs raccordements à terre, menées par 
les sociétés BRLi et Chorus ; 

Arrête : 

Pour l’application du présent arrêté, il est précisé que les coordonées géodésiques sont exprimées dans 
le système géodésique WGS84 (en degrés et minutes décimales) 

Les zones réglementées sont précisées en annexe I pour celles créées au large de la Narbonnaise par 
les articles 1er à 7 et en annexe II pour celles créées au large du Golfe de Fos par les articles 8 à 14. 

Article 1er 

Jusqu’au au 31 mars 2025, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone A »:  

Point A : 43°06,581’ N – 003°14,040’ E 

Article 2 

Jusqu’au 31 mars 2025, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone B »:  

Point B : 43°03,050’ N – 003°21,318’ E 

Article 3 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone C »:  

Point C : 42°57,728’ N – 003°35,724’ E 

Article 4 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 
géodésiques suivantes, nommée « zone D » :  

Point D1 : 42°53,860' N – 003°28,280' E 

Point D2 : 42°53,768' N – 003°28,550' E  
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Point D3 : 42°54,443' N – 003°29,029' E 

Point D4 : 42°54,526' N – 003°28,755' E 

Article 5 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 
géodésiques suivantes, nommée « zone E » :  

Point E1 : 43°00,192' N – 003°32,304' E 

Point E2 : 43°00,095' N – 003°32,570' E  

Point E3 : 43°00,779' N – 003°33,016' E 

Point E4 : 43°00,864' N – 003°32,742' E 

 

Les restrictions dans cette zone s’appliquent sans préjudice des dispositions de l’arrêté n°111/2021 
susvisé. 

Article 6 

Du 1er février 2024 au 31 juillet 2024, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires 
et engins de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de 
coordonnées géodésiques suivantes, nommée « zone F » :  

Point F1 : 43°08,131' N – 003°41,268' E 

Point F2 : 43°08,004' N – 003°41,507' E  

Point F3 : 43°08,426' N – 003°41,844' E 

Point F4 : 43°08,548' N – 003°41,582' E 

Article 7 

Du 01er février 2024 au 31 juillet 2024, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires 
et engins de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de 
coordonnées géodésiques suivantes, nommée « zone G » :  

Point G1 : 43°08,309' N – 003°09,878' E 

Point G2 : 43°08,166' N – 003°10,109' E  

Point G3 : 43°08,555' N – 003°10,520' E 

Point G4 : 43°08,690' N – 003°10,285' E 

Article 8 

Jusqu’au 31 mars 2025, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone H » :  

Point H : 43°15,192' N – 004°56,199' E 

Article 9 

Jusqu’au 31 mars 2025, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone I » :  

Point I : 43°15,594' N – 004°51,954' E 
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Article 10 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par un cercle d’un rayon de 200 mètres centré 
sur le point suivant, nommée « zone J » :  

Point J : 43°05,857' N – 004°39,003' E 

Article 11 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 
géodésiques suivantes, nommée « zone K » :  

Point K1 : 43°08,358' N – 004°23,574' E 

Point K2 : 43°07,817' N – 004°24,333' E  

Point K3 : 43°07,989' N – 004°24,520' E 

Point K4 : 43°08,507' N – 004°23,792' E 

Article 12 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 
géodésiques suivantes, nommée « zone L » :  

Point L1 : 43°00,733' N – 004°37,698' E 

Point L2 : 43°00,386' N – 004°38,667' E  

Point L3 : 43°00,578' N – 004°38,803' E 

Point L4 : 43°00,918' N – 004°37,860' E 

 

Les restrictions dans cette zone s’appliquent sans préjudice des dispositions de l’arrêté n°111/2021 
susvisé. 

Article 13 

Jusqu’au 31 mars 2026, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires et engins 
de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de coordonnées 
géodésiques suivantes, nommée « zone M » :  

Point M1 : 43°08,518' N – 004°45,241' E 

Point M2 : 43°08,500' N – 004°45,535' E  

Point M3 : 43°09,254' N – 004°45,636' E 

Point M4 : 43°09,275' N – 004°45,339' E 

Article 14 

Du 01er février 2024 au 31 juillet 2024, la pêche aux arts traînants, le dragage et le mouillage des navires 
et engins de toute nature sont interdits dans une zone délimitée par une ligne joignant les points de 
coordonnées géodésiques suivantes, nommée « zone N » :  

Point N1 : 43°20,234' N – 004°53,740' E 

Point N2 : 43°20,018' N – 004°53,765' E  

Point N3 : 43°20,047' N – 004°54,139' E 

Point N4 : 43°20,259' N – 004°54,100' E 
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Article 15 

Les interdictions édictées aux articles 1 à 14 ne concernent pas : 

-  les navires chargés de la police et de la surveillance du plan d’eau ; 

-  les navires engagés dans une opération d’assistance ou de sauvetage ; 

- les navires intervenant dans le cadre de l’installation, de l’exploitation et du retrait des stations ; 

Article 16 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux peines et aux sanctions prévues par les 
articles 131-13 et R 610-5 du code pénal, par les articles L. 5242-2 et L. 5243-6 du code des transports, 
ainsi que par les articles 6 et 7 du décret n° 2007-1167 du 02 août 2007 susvisés. 

Article 17 

Les directeurs départementaux des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales et des Bouches-
du-Rhône, les officiers et agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture maritime de la Méditerranée. 

Pour le préfet maritime de la Méditerranée et par délégation, 
le commissaire général Thierry de la Burgade 

adjoint du préfet maritime, 
chargé de l’action de l'Etat en mer, 

Original signé 
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ANNEXE I  

ZONES AU LARGE DE LA REGION OCCITANIE 
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ANNEXE II 

ZONES AU LARGE DE LA REGION PACA 
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LISTE DE DIFFUSION 

DESTINATAIRES : 

- M. le préfet des Bouches-du-Rhône ; 

- M. le préfet de l’Aude ; 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée ; 

- M. le directeur du service garde-côtes des douanes de Méditerranée ; 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ; 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude ; 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ; 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Bouches-du-Rhône ; 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude ; 

- M. le directeur du CROSS MED ; 

- M. le commandant la région de gendarmerie PACA ; 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée ; 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale des Bouches-du-Rhône ; 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude ; 

- Mme le procureur de la République près le Tribunal judicaire de Marseille (Tribunal maritime) 

-    M. le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Narbonne ; 

-    M. le procureur de la République près le tribunal judiciaire de Tarascon ; 

- RTE (yannick.bocquenet@rte-france.com; anne-isabelle.gires@rte-france.com; pascal-
gerard.martin@rte-france.com); 

- DGEC (matthieu.laurent@developpement-durable.gouv.fr; remi.checchin@developpement-
durable.gouv.fr) 

- BRLi (simon.pareige@brl.fr)  

- Chorus (julie.lossent@chorusacoustics.com)  

 

COPIES : 

- M. le maire de Port-la-Nouvelle ; 

- M. le maire de Gruissan ; 

- M. le maire de Narbonne ; 

- M. le maire de Port-Saint-Louis-du-Rhône ; 

-    M. le maire d’Arles 

-    M. le maire des Saintes-maries-de-la-Mer 
- M. le président du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins d’Occitanie 

- Mme la présidente du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 

- M. le président du comité départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Gard ; 

- M. le président du comité interdépartemental des pêches maritimes et des élevages marins des 
Pyrénées-Orientales et de l’Aude ; 

- M. le premier prud’homme de la prud’homie de Martigues ; 

- M. le premier prud’homme de la prud’homie du Grau-du-Roi ; 
- M. le premier prud’homme de la prud’homie de pêche de Gruissan ; 

- M. le premier prud’homme de la prud’homie de pêche de Port-la-Nouvelle – Bages ; 

mailto:yannick.bocquenet@rte-france.com
mailto:anne-isabelle.gires@rte-france.com
mailto:pascal-gerard.martin@rte-france.com
mailto:pascal-gerard.martin@rte-france.com
mailto:matthieu.laurent@developpement-durable.gouv.fr
mailto:remi.checchin@developpement-durable.gouv.fr
mailto:remi.checchin@developpement-durable.gouv.fr
mailto:simon.pareige@brl.fr
mailto:julie.lossent@chorusacoustics.com


9/9 

- M. le premier prud’homme de la prud’homie de pêche de Gruissan 

- GPMM 

- DREAL Occitanie/Equipe projet AO6 (frederic.autric@developpement-durable.gouv.fr ; 
romain.cunniet@developpement-durable.gouv.fr ;) 

- CECMED/DIV OPS – J35 OPS COTIÈRES 

- SÉMAPHORE DE COURONNE 

- SEMAPHORE DE LEUCATE 

- AEM/PADEM 

- Archives. 
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